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2024 pour nous est une année de transition, d’études, d’analyses, de conceptions avant 
de lancer concrètement les grands travaux à venir.
Sur un plan commercial, citons le transfert de la ZAC du Brochet, projet qui vous a été 
présenté dans le dernier Vallet Infos. Ce déménagement ira de pair avec les aménagements 
routiers, dont une grande partie sera à la charge de l’aménageur de la ZAC et la libération 
de l’espace commercial des Dorices. Grande avancée en cette fin d’année 2023, la CDAC 
(Commission Départementale d’Aménagement Commerciale) a validé le projet.
Deuxième dossier important pour la collectivité : la réfection autour du complexe sportif 
des Dorices qui date des années 1970. Au programme, notons la réhabilitation des salles  
A et B, la couverture des terrains de tennis, la création d’un espace de convivialité mutualisé 
ainsi que des vestiaires en adéquation avec les besoins des associations utilisatrices. Ces 
travaux importants vont faire l’objet d’un marché de conception réalisation. La commission 
d’appel d’offres sélectionnera le candidat retenu selon différents critères.
Parallèlement à cela, la Ligue de football des Pays de La Loire poursuit son projet 
d’installation sur notre commune. C’est un honneur et un privilège pour Vallet d’accueillir 
une telle entité. Pour rappel, il s’agit du transfert du siège social régional de la Fédération 
française de football aujourd’hui situé à Saint-Sébastien-sur-Loire. Au-delà de ce volet 
administratif, ce sont 4 terrains de football, des terrains d’entrainement spécifique 
comme pour les gardiens de but, un pôle espoirs avec un internat qui pourra accueillir 
une soixantaine de jeunes filles et garçons, un pôle restauration et un centre de formation 
qui sortiront de terre. En complément de ses activités principales autour du sport et de 
la nature sur notre sollicitation, la Ligue a décidé d’accueillir sur son futur site la CPTS 
(communauté professionnelle territoriale de santé) pour créer un pôle ressources 
médicales sur le Vignoble nantais. L’objectif commun est une ouverture pour septembre 
2026.
Côté finances, votre municipalité réaffirme sa volonté de ne pas augmenter les impôts 
conformément à son engagement pris en 2014, renouvelé en 2020. Dans un contexte 
économique inflationniste, nous adaptons nos besoins et étalons nos projets dans le 
temps, maintenant ainsi notre capacité financière tout en poursuivant nos investisse-
ments. Vous le constaterez une nouvelle fois, à travers la présentation, que la dette de la 
ville continue de diminuer depuis 2014, l’endettement représentant 3,9 millions d’euros 
sur l’ensemble des budgets de la commune. Il est important de souligner que les chiffres 
exposés dans ce bulletin sont ceux officialisés par les services de l’état en mai 2022. 
Une mise à jour pour 2023 vous sera présentée dans un prochain numéro du bulletin  
municipal.
Je profite de cet édito pour remercier l’ensemble des agents de la collectivité pour le travail 
effectué et l’engagement au service des usagers.
Enfin, je vous informe que cette année marque aussi la fin de cette version du bulletin 
annuel qui se doit d’évoluer. Créé il y a 25 ans, malgré plusieurs modifications au fil des 
années, il vit sa dernière édition sous cette version. 2024 sera pour nous l’occasion de le 
retravailler sur le fond et sur la forme afin de le rendre plus lisible, léger et en harmonie 
avec le bulletin bimestriel.
En attendant, le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une excellente année 
2024, pleine de projets, de succès et de santé.
Je terminerai par une citation « Tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin ».
Continuons d’avancer sereinement et collectivement.

Excellente année
À votre écoute.
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RÉTROSPECTIVE 
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RÉTROSPECTIVE 
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RÉTROSPECTIVE 
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RÉTROSPECTIVE 
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Selon le dernier recensement de la population, la ville de Vallet compterait un peu plus de 2 400 
jeunes entre 0 et 17 ans soit 25 % de sa population. Agir pour la jeunesse est une volonté de l’équipe 
municipale. Elle se décline à travers différentes priorités : disposer dans la commune de structures 
éducatives, culturelles et sportives bien entretenues et adaptées aux besoins, proposer une offre 
diversifiée d’activités aux jeunes entre 0 et 17 ans dans le cadre de la délégation de service public. 
aujourd’hui confiée à l’Institut de Formation d’Animation et de Conseil (Ifac) et donner accès à un 
panel d’activités de loisirs en lien avec les structures culturelles et sportives de la ville. 

Des structures et des projets  
pour les jeunes valletais.es

Une délégation  
de service public
La délégation de service public est un 
contrat qui permet à une commune de 
confier librement la gestion d’un service 
public non obligatoire à un partenaire privé.
L’Ifac est actuellement le délégataire de la 
commune, il a pour mission de mettre en 
œuvre les différents accueils de la petite 
enfance, de l’enfance et de la jeunesse. 
En 2022, la ville de Vallet a octroyé un 
budget de 409 056 euros pour assurer le 
fonctionnement des différentes structures 
et le développement des projets à 
destination des 3 mois à 17 ans.
Afin d’assurer un suivi optimal de cette 
délégation, le service éducation organise 
des temps de travail réguliers avec le 
coordonnateur de Vallet animation Ifac.
Une réunion mensuelle est organisée en 
présence de Julie NAUD, adjointe à la petite 
enfance, enfance et jeunesse. Un comité de 
pilotage dédié se réunit 5 fois par an. C’est 
l’occasion pour le délégataire de présenter 
aux élus de la commission éducation, 
enfance, jeunesse et citoyenneté le travail 
mis en place, les projets et les évolutions 
à venir. Vallet animation Ifac regroupe 35 
salariés en CDI.

Des chiffres
645  
familles utilisatrices  

plus de  273  
jours d’accueil.

Les différentes  
structures d’accueil  
et de loisirs
Le pôle petite enfance

Le multi-accueil fonctionne autour de 2 
sites : la maison des doudous et les petites 
canailles. Les 2 entités peuvent accueillir 
journalièrement jusqu’à 40 enfants âgés 
entre 3 mois et 3 ans révolus et 6 ans pour 
les enfants porteurs de handicap.
L’équipe professionnelle œuvre pour 
répondre au mieux aux besoins et aux 
attentes des familles. En 2023, des projets 
phares en direction des parents ont été 
organisés comme une initiation aux gestes 
de premiers secours, une formation baby 
job…

Dossier
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Le pôle enfance

Vallet animation Ifac actualise régulière-
ment son projet éducatif en révisant son 
fonctionnement des accueils périscolaires 
et de loisirs, selon les attentes des enfants 
et de leurs familles (label qualité).
Il a été fait le choix notamment de revoir les 
modalités de calcul tarifaire, basées sur le 
taux d’effort, d’harmoniser les horaires de 
l’accueil de loisirs sur les temps scolaires et 
extrascolaires.
Le pôle enfance s’est attaché à développer 
des actions partenariales dans le cadre 
notamment du projet éducatif local. Cela 
s’est traduit par exemple par la participation 
au projet Terre de Jeux 2024. Chaque jour, 
jusqu’à 170 enfants sont accueillis sur le 
temps périscolaire et 150 en accueil de 
loisirs.

Le pôle jeunesse

Le projet jeunesse s’articule autour de 
deux axes : loisirs et citoyenneté. Des 
animateurs ont pour mission de le mettre 
en œuvre et notamment de créer des temps 
d’animation en direction des jeunes sur 
les différents lieux de vie (collèges, parcs, 
villages…) et de développer des projets 
en partenariat avec les autres structures 
jeunesse des communes environnantes. 
En 2023, le pôle a créé des formations au 
babysitting, des actions d’autofinancement 
dans le cadre du projet solidaire au Maroc 
qui n’a pas pu aboutir en raison du contexte 
environnemental et géopolitique.

Le Projet Éducatif Local 
(PEL)
Les priorités de la ville en matière de 
politique éducative sont reprises dans le 
projet éducatif local. Il favorise la réussite 
scolaire et sociale des enfants et a pour 
principal objectif l’épanouissement des 
jeunes, l’apprentissage de la vie collective 
et de la citoyenneté.
Celui-ci regroupe l’ensemble des partenaires 
« jeunesse » locaux dont des représentants 
de la municipalité, du milieu scolaire, des 
associations de parents d’élèves, du milieu 
socioculturel, sportif, des établissements 
d’accueil du public handicapé, du milieu 
culturel, des acteurs de la formation, de 
l’insertion. 
Il mobilise également d’autres acteurs 
comme la direction départementale de la 
cohésion sociale, le conseil départemental, 
la caisse d’allocation familiale, la direction 
académique, la mutualité sociale agricole.
Il traduit une vision de l’aménagement du 
temps de l’enfant sur sa globalité et prend 
en compte le respect du rythme en fonction 
de l’âge de ce jeune public. 

Le PEL favorise la mise en synergie des 
partenaires éducatifs locaux et des 
partenaires financiers à travers différents 
objectifs :

-  Développer une politique éducative 
partagée, concertée sur le territoire 
(associant parents, associations, 
commune, institutions).

-  Permettre à l’enfant de découvrir, 
s’intégrer, partager.

-  Favoriser l’accès aux activités et à la 
mixité sociale sur le territoire.

-  Rendre les enfants et les jeunes acteurs 
de leur ville.

-  Maintenir ou développer des accueils de 
proximité.

-  Permettre à l’enfant et au jeune de 
s’exprimer, de s’épanouir, de s’affirmer et 
d’expérimenter.

-  Privilégier les instances de concertation 
avec et pour le public jeune, afin 
d’impulser sa participation à la vie de la 
commune, de l’accompagner dans les 
projets qui le concerne en partenariat 
avec les structures ayant des champs 
d’interventions spécifiques.

L’ensemble des actions développées 
s’articule autour de différents axes.

La culture pour tous

La sensibilisation artistique, l’expression, 
la découverte de techniques et la 
démocratisation culturelle constituent les 
finalités essentielles qui réunissent des 
établissements scolaires et différentes 
associations locales valletaises.
Les organisateurs souhaitent développer 
une ouverture sur le monde des pratiques 
artistiques. En 2023, cela s’est traduit par 
exemple, par la mise en place de rencontres 
littéraires auprès des enfants et des 
jeunes à l’initiative de l’association « lire 
en communauté »  en partenariat avec la 
librairie l’Odyssée, la médiathèque de Vallet 
et les établissements scolaires. Les jeunes 
ont ainsi pu vivre une expérience privilégiée 
de lecture avec l’auteur internationalement 
reconnu Michel BUSSI mais aussi 
s’immerger dans l’univers de l’autrice 
illustratrice Janik COAT.

Rallye citoyen
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Depuis fin 2022, le CCAS travaille avec le service enfance, jeunesse et citoyenneté de la mairie et des partenaires institutionnels 
et associatifs à partir de l’analyse des besoins sociaux sur la thématique des jeunes valletais.es en situation de fragilité. 
Les difficultés identifiées peuvent être multiples et liées les unes aux autres : mobilité physique et mentale, isolement, manque 
de ressources, rupture familiale ou encore parcours professionnel précaire.
3 axes ont été identifiés : la mobilité, l’accompagnement aux démarches administratives et la rupture de l’isolement.
Pour essayer d’y répondre, 3 actions vont être proposées en 2024. La première s’inscrit dans l’aide à l’orientation du jeune, 
période souvent stressante voire difficilement vécue. La volonté est de proposer une réunion d’information sur la thématique 
Parcoursup. La deuxième action sera la mise en place d’une bourse au permis (sous conditions de situation et ressources). Une 
aide sera accordée en contrepartie de missions effectuées avec des services de la mairie. Enfin, la dernière sera une action 
« argent de poche » (sans conditions de ressources cette fois-ci). Des informations complémentaires vous seront très bientôt 
communiquées.

DES ACTIONS POUR LES JEUNES EN SITUATION DE FRAGILITÉ 

Le sport pour tous

Vallet est une ville sportive, fière de ses 3 
flammes, du label « Terre de Jeux 2024 » 
et de l’accueil de la Ligue régionale de 
football des Pays de la Loire. Elle a travaillé 
en collaboration avec les associations 
sportives et les établissements scolaires 
autour de la semaine olympique et 
paralympique qui s’est déroulée les 3 et 
7 avril 2023. Plus de 1000 collégiens et 
élèves d’élémentaire ont pu pratiquer des 
activités sportives telles que le baskin, 
le rugby fauteuil, la course de joëlette, le 
goalball, le break dance. Cette initiative était 
un moyen de sensibiliser le jeune public 
au handicap mais aussi de développer la 
pratique de l’éducation physique et des 
sports.

Le développement durable

Afin de promouvoir une démarche  
citoyenne et participative auprès du 
jeune public, de nombreuses actions sont 
orientées vers le développement durable. 
Elles ont pour objectifs : l’information des 
jeunes, l’acquisition d’une culture commune 
mais aussi le développement d’une prise 
de conscience environnementale.
La collectivité, par la mobilisation de son 
service des espaces verts a accompagné 
en 2023 les équipes enseignantes de 
l’école Paul Éluard dans le cadre du projet 
de végétalisation de la cour du groupe 
scolaire.

L’éducation citoyenne

Il s’agit d’un axe central dans le Projet 
Éducatif Local (PEL). Depuis deux ans, la 
ville a mis en place le classeur du jeune 
citoyen, un outil regroupant plus de 14 
actions, en direction des classes de CM1 
et CM2 des établissements scolaires 
élémentaires de la commune. Ces actions 
étaient déjà mises en œuvre depuis 
plusieurs années.

L’engagement, la participation et la 
citoyenneté des jeunes générations sont 
au cœur des préoccupations du service 
éducation jeunesse. Pour aider ces 
citoyens de demain à prendre part à la vie 
de la commune, la ville anime le conseil 
municipal des enfants. 28 jeunes élu.e.s 
de CM1, CM2 des 2 écoles sont impliqués 
dans la vie municipale. Ils participent 
régulièrement à des temps de travail au 
sein de leurs commissions respectives : 
vie locale (sport, culture, bien vivre 
ensemble) et cadre de vie (aménagement, 
environnement, sécurité).
Des ateliers « citoyens » en direction 
des élèves de 6ème des collèges de Vallet 
ont été organisés sur la thématique de 
l’engagement.
Toutes ces actions ont pour but de renforcer 
la participation des jeunes valletais au sein 
des activités de la commune, de créer des 
temps de concertation, de rencontre, de 
sensibilisation entre les différents acteurs 
éducatifs.

Handi’loisirs

Dans le cadre du PEL, de nombreuses 
actions partenariales sont développées 
avec les établissements scolaires 
primaires, collèges et le conseil municipal 
des enfants pour faciliter l’acceptation de 
la différence et de la déficience d’autrui. 
Des actions sont mises en place pour 
favoriser l’implication et la participation 
des jeunes porteurs de handicap et leur 
permettre  de découvrir des activités 
adaptées. Cela s’est traduit en 2023, par 
la création de la semaine olympique et 
paralympique, avec  le soutien financier de 
la collectivité à la création d’un spectacle 
associant la classe ULIS de la commune et 
par l’organisation d’un concours culinaire 
« Festi’soupe », dans lequel 3 groupes 
de l’IME ont participé, l’un d’eux a même 
gagné le concours ! 

La prévention, l’éducation routière

Les membres du comité de pilotage 
PEL ont choisi de mettre en place 
différentes actions auprès des collégiens 
en corrélation avec des problématiques 
repérées comme les conduites addictives, 
les incivilités routières, les dangers de la 
route. Cela s’organise autour de temps de 
sensibilisation, d’accompagnement afin de 
limiter les risques.
En termes d’éducation routière, 
la collectivité, en partenariat avec 
l’association « le vélo sport valletais », 
organise le « savoir rouler à vélo ». Ces 
ateliers en direction des classes de CM1 
et CM2, permettent aux jeunes élèves 
d’appréhender au mieux l’apprentissage du 
code de la route et la pratique à vélo.

Semaine olympique et paralympique

Festi’soupe

Remise des colis aux résidents de l’EHPAD 

par les enfants du CME
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C’est le retour, au sein de notre programmation, de 
concerts en version assis/debout : le COVID avait mis un 
coup d’arrêt à ces propositions. Après Jeanne Added en 
novembre, nous accueillerons Tiken Jah Fakoly, figure 
majeure du continent africain et du reggae, le 28 mars.
La 21ème édition de Cep Party sera aussi celle de nos 20 
ans. Pour fêter cet anniversaire, le cirque, familial, festif 
et populaire par excellence, sera à l’honneur. Les artistes 
de Cirque la Cie installeront leur chapiteau dans le 
parc du Champilambart et durant plus d’une semaine, 
spectacles, rencontres et ateliers s’y succèderont.
Les activités de l’Intervalle s’enrichissent avec 
l’implantation d’une Micro Folie à partir du mois de 
septembre. Réunissant plusieurs milliers d’œuvres de 
nombreuses institutions et musées, cette galerie d’art 
numérique est une offre culturelle inédite incitant 
à la curiosité. Beaux-arts, architecture, cultures 
scientifiques, spectacle vivant, c’est une porte ouverte 
sur la diversité des trésors de l’humanité. En visite 
libre ou en mode conférencier, le musée numérique 
est particulièrement adapté aux parcours d’éducation 
artistique et culturelle. 
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CULTURE

En 2023, nous avons fait le choix d’un nouveau logo 
pour affirmer notre identité de pôle culturel dynamique, 
moderne et convivial. Au chapitre des évolutions vers 
la modernité, nous avons aussi fait l’acquisition d’un 
nouveau logiciel de billetterie plus ergonomique, 
intuitif et simple d’utilisation.
La saison 2022 / 2023 a rempli ses promesses avec 
un excellent taux de remplissage et de nombreux 
spectacles ont affiché complet ! Parmi les temps forts, 
Fills Monkey (duo de batteurs déjantés) a réuni en 
janvier un public familial émerveillé par la prouesse 
technique et l’humour clownesque du duo. Un peu plus 
tard dans la saison, nous avons accueilli la 10ème édition 
du festival « Urban Culture » organisé par l’Ifac, avec 
une soirée de clôture en deux temps : la restitution, par 
les jeunes participants, des ateliers menés sur 3 jours 
et le spectacle de hip hop, Slide. Cette collaboration 
entre le Champilambart et l’Ifac a engendré de beaux 
moments de partage entre les artistes et intervenants 
professionnels et les jeunes.
Pour la 20ème édition du festival Cep Party, la 
programmation s’est enrichie d’une semaine à 
destination des adolescents. 922 collégiens et lycéens 
issus de 5 établissements du Vignoble nantais (soit 32 
classes) ont assisté aux 8 représentations proposées 
dans le cadre scolaire. Un tiers des élèves a bénéficié 
d’ateliers sur différentes thématiques en lien avec 
les spectacles (le harcèlement, la différence, la 
migration…). En soirée, deux spectacles ont réuni 300 
personnes. Cette 1ère édition de Cep Ados a trouvé son 
public prêt à repartir en 2024.

Le tiers lieu du Champilambart, l’Intervalle, est ouvert 
au quotidien et lors d’événements spécifiques. Il réunit 

un public intergénérationnel qui apprécie de pouvoir se 
poser dans un cadre chaleureux. Au chapitre des temps 
forts et pour n’en citer que quelques-uns, ont eu lieu des 
concerts avec l’école de musique intercommunale, des 
dégustations avec le Cru Vallet, des expositions, des soirées 
jeux, un « repair café », etc. L’Intervalle a trouvé sa vitesse 
de croisière ! 

La commission culture a pour mission de définir la politique culturelle de la ville qui se développe 
autour de plusieurs axes : rendre la culture accessible au plus grand nombre, décloisonner les publics, 
soutenir les pratiques culturelles et renforcer le travail en réseau.

Béatrice 
BRICHON

Julie
NAUD

Marcel
VIDAL

Tiphaine 
LENENEZE

Gildas
VIAUD

Bruno
PILET

Adjointe et référente

PROJETS 2024

Membres
de la
commission

BILAN 
2023

Festival urban culture

Bruno
ROMAIN

Bertrand
LARRAILLET
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BÂTIMENTS COMMUNAUX, CIMETIÈRE

• Les salles Recoque et Cesbron (ex. salles 7 et 8) du 
centre E. Gabory ont été réhabilitées pour y accueillir 
à partir du mois d’octobre certaines associations 
culturelles : Vallet mémoires, Photographein et le micro-
club.

• Le Relais Petite Enfance (RPE) et la mission locale ont 
déménagé au Petit Palais et la police municipale reçoit 
à présent la population dans ses nouveaux locaux plus 
spacieux, accessibles et sécurisés.
Enfin, à l’automne, la salle du Clos de la Cour a été mise 
aux normes accessibilité et sécurité incendie.

Le projet de restructuration du complexe des 
Dorices se poursuit et entre dans sa phase de 
conception. 
Des travaux de rénovation énergétique auront 
encore lieu cette année et notamment :
• Au Petit Palais : les plafonds et l’isolation des 
combles seront repris de même que l’éclairage. Le 
système de ventilation et le mode de chauffage 
seront remplacés.
• À la maison du Muscadet : les menuiseries 
seront toutes remplacées pour limiter les 
déperditions de chaleur.
• À l’église : l’éclairage sera changé et les deux 
tiers des couvertures basses (exposées nord et 
ouest) seront rénovées.
• À la suite du constat d’importantes malfaçons, 
les sols seront remplacés au Rouaud de mi-juin 
à début août.

PROJETS 2024

Le nouveau centre technique municipal étant terminé, 
les services techniques ont pu emménager dans 
leur nouvel espace de travail en avril. L’ensemble est 
spacieux et fonctionnel et les conditions de travail se 
sont considérablement améliorées pour la plus grande 
satisfaction du personnel.
La réduction des consommations énergétiques restant 
un objectif prioritaire, des travaux ont eu lieu dans 
certains bâtiments : 
• Le changement des éclairages énergivores par du Led 
a été réalisé salle Onesta au Rouaud et dans l’atrium 
de la mairie.
• Pour le groupe scolaire Paul Eluard, les travaux, 
effectués en régie, ont consisté à reprendre l’isolation 
des plafonds et à changer les éclairages. Peintures et 
aménagement d’une cuisine pour les professeurs ont 
également pu être réalisés.

BILAN 
2023

Mathieu
LEGOUT

Jérôme 
MARCHAIS

Stéphane
DAVID

Jean
BOITEAU

Nelly
BERNIER

Johann
LECUNF

Bertrand 
CHOTARD

Bruno 
ROMAIN

Maire et référent

Membres
de la
commission

airre e etet rréféférér

La commission est chargée de l’entretien et de la rénovation des bâtiments communaux pour leur 
utilisation rationnelle et sécurisée ainsi que de l’étude des nouvelles constructions.

Inauguration du centre technique municipal
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SANTÉ, SENIORS
SOLIDARITÉ,

PROJETS 2024
La commission va poursuivre son travail sur 
l’analyse des besoins sociaux avec la mise en 
place de l’aide au permis de conduire et le 
dispositif argent de poche.
Plusieurs locatifs sociaux vont être livrés en 2024 :
• Quartier St Christophe : 10 logements
•  Résidence d’Oriel, route de la Loire :  

7 logements
•  Résidence des Fleurs Blanches, rue Emile 

Gabory : 3 logements.

Sonia
LE POTTIER

Josette
CHIRAT

Delphine
MARCHAND

Bertrand
LARRAILLET

Tiphaine
LENENEZE

Hélène 
BRANLARD

Bruno  
ROMAIN

Sophie
CASCARINO

Adjointe et référente

Membres
de la
commission

ooiinte et réréfé

La commission assure des missions d’aide sociale facultative, en complément du centre 
communal d’action sociale (CCAS). Elle mène également des actions comme l’analyse 
des besoins sociaux, des actions de solidarité et de santé auprès de tous les publics.

La commune, en partenariat avec le CCAS, l’Ifac, le 
racing club nantais, l’office municipal des sports (OMS) 
et le conseil des sages, a organisé mercredi 19 avril une 
matinée jeux part ‘âge consacrée à des ateliers ludiques 
en équipe. Cette animation labellisée Terres de Jeux 
2024 a été une très belle réussite, où la convivialité 
et la bienveillance étaient de mise. 41 personnes ont 
participé dont 20 enfants.
L’action « coupons sport jeunes » (5-18 ans), en 
partenariat avec certains clubs valletais et l’OMS, a été 
reconduite. C’est une aide de 40 € pour l’achat d’une 
licence sportive (selon quotient familial). 45 enfants en 
ont bénéficié. Cette année, de nouveaux partenariats 
ont été signés avec des clubs hors Vallet, affiliés à une 
fédération, qui proposent une pratique qui n’existe pas 
dans notre commune.
En partenariat avec la MCRN (Mutuelle des Cheminots 
de la Région Nantaise), dans le cadre de la mutuelle 
solidaire, un atelier de prévention santé a été proposé 
sur la lecture d’étiquettes alimentaires et l’équilibre 
alimentaire.
Dans le cadre de l’analyse des besoins sociaux une 
réunion de travail s’est tenue sur la thématique des 
jeunes en fragilité. Une dizaine de partenaires était 
présent. Les échanges ont été riches, des actions ont 
été proposées. Après validation, elles seront déployées 
sur 2024.

Le colis des aînés 2023 a été proposé avec des produits 
préparés par des artisans valletais. Ce sont les membres 
du conseil des sages qui ont confectionné les colis.
L’activité physique adaptée seniors connait toujours un 
fort succès. Au-delà d’un bien-être physique évident, 
ces cours permettent de créer une belle cohésion de 
groupe.

BILAN 
2023

Jeux part’âge

Yoga du rire
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
URBANISME, AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE,

À la suite des fouilles archéologiques réalisées sur le 
site Saint Christophe-la Prestière, une exposition a été 
organisée pendant un mois, de mars à avril 2023, dans 
l’atrium de la mairie.
Les scolaires (classes de primaire et 6e) ont bénéficié 
de visites guidées de l’exposition avec le responsable 
des fouilles, M. LE GUEVELLOU et ses collègues 
archéologues de l’institut national de recherches 
archéologiques préventives.
Le 30 mars 2023, une conférence a également été 
animée au cinéma « le Cep » par le responsable des 
fouilles.
Le futur quartier des Champs Barrés a fait l’objet 
des premières études d’aménagement. Les ateliers 
de concertation ont été menés avec les habitants 
volontaires, le conseil des sages et le conseil municipal 
des enfants.  
La ville accompagne le projet d’installation de la Ligue 
de football des Pays de la Loire aux Dorices.
La réflexion autour du projet André Barré se poursuit 
avec le promoteur qui a acheté l’ancien site Vitiloire. 
La ville est accompagnée par un architecte urbaniste 
conseil pour mener les discussions.
Au niveau du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 
les réflexions autour du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) sont finalisées. Une 
réunion publique s’est tenue le mercredi 11 octobre 
afin de présenter le PADD aux habitants. Le document 
a été débattu au conseil municipal et en conseil 
communautaire.
Les premiers lots de la ZAC Saint Christophe ont été 
commercialisés par la ville.
La modification n°8 du Plan Local d’urbanisme se 
termine.

Thierry
BEAUQUIN

Mathieu
LEGOUT

Stéphane
DAVID

Delphine
MARCHAND

Gildas 
VIAUD

Angelina 
CHAUVIN

Adjoint et référent Conseillers délégués Membres de la commissionnt et rréfé éren

La commission a pour rôle de suivre les évolutions du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et de participer à la 
construction du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Elle traite les demandes d’autorisation 
d’urbanisme, gère le patrimoine foncier de la commune et travaille sur les futurs projets d’aménagement. 
Elle s’implique également dans la politique environnementale de la commune.

Au niveau du PLUi, le travail de règlement et de zonage 
va commencer avec la communauté de communes 
Sèvre et Loire.
La 2ème tranche de travaux de la ZAC Saint Christophe 
sera lancée du côté des anciens ateliers municipaux.
La ville continuera la commercialisation des lots de la 
ZAC Saint Christophe : il reste 1 lot primo accédants 
et 5 terrains à bâtir.
La collaboration avec la Ligue de football des Pays de 
la Loire se poursuivra pour son installation aux Dorices.
Les études d’aménagement et la concertation pour le 
futur quartier des Champs Barrés se finaliseront.

PROJETS 2024

Bertrand 
CHOTARD

Bruno 
ROMAIN

Sophie 
ALABARBE

Exposition archéologique
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SPORTS, LOISIRS

L’année 2024 sera marquée par les Jeux Olympiques. 
La commune se mobilisera pour fêter cet événement 
planétaire comme il se doit avec tous les acteurs 
scolaires, sportifs du territoire dans le cadre de Terre 
de Jeux 2024.
La commune poursuivra sa démarche 
environnementale par la création d’une charte  
éco-responsable pour la gestion des manifestations.

Forum des associations sportives et culturelles

Jean-Marie
POUPELIN

Béatrice
BRICHON

Thierry
BEAUQUIN

Marcel
VIDAL

Sylvie
HECQ

Sophie 
ALABARBE

Tiphaine
LENENEZE

Membres de la commission

Le tissu associatif local est riche de multiples et nombreuses associations et clubs, toutes disciplines 
confondues. La ville soutient activement le fonctionnement de la vie associative et accompagne la 
mise en place de conditions favorables à la pratique de tous, grâce à la mise à disposition de salles et 
matériel pour les activités régulières ou ponctuelles, le versement de subventions…

La volonté de la ville de Vallet est de poursuivre 
le soutien aux associations par le versement de 
subventions annuelles de fonctionnement. En 2023, la 
commune a maintenu le niveau des sommes versées. 
Elle renouvelle aussi tous les ans certains matériels 
sportifs et continue les travaux des équipements 
comme la réfection du sol de la salle Onesta.
La collectivité apporte aussi son soutien logistique 
pour pouvoir organiser les manifestations dans de 
bonnes conditions.
Le pôle associatif a été réorganisé, avec la création 
d’un service animation, vie locale et associative pour 
permettre un meilleur soutien dans la mise en œuvre 
des événements, une harmonisation des procédures 
et une centralisation des informations sur la mise à 
disposition des équipements. Un animateur sportif a 
été recruté par la commune pour assurer d’une part 
des missions municipales auprès du conseil municipal 
des enfants, de l’animation sportive départementale, 

des activités physiques seniors et d’autre part pour 
l’OMS comme le soutien à l’animation des semaines 
multisports et de l’école multisports adaptés.
Dans le cadre de son label « Terre de Jeux » la ville a 
célébré pour la première année, la journée olympique 
et paralympique. Activités sportives, rencontre avec 
des athlètes, expositions sur les jeux olympiques sont 
autant de moments et d’échanges conviviaux pour 
découvrir et partager les valeurs de l’olympisme.
La commission sport a lancé une démarche éco-
responsable en lançant la création d’affiches sur les 
économies d’eau et d’électricité, disposées dans tous 
les espaces sportifs.
Vallet poursuit son travail de ville sportive et a présenté 
un dossier pour 2023.
L’assistance à la maitrise d’ouvrage pour la rénovation 
des Dorices s’est poursuivie cette année.

PROJETS 2024

BILAN 
2023

Hélène 
BRANLARD

Bruno  
ROMAIN

Jérôme 
MARCHAIS

Maire et référentairre e etet rréféférér

Céline
CHARRIER

Visite du Comité Régional Olympique et Sportif (CROS)
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MARCHÉ
COMMERCES, ENTREPRISES,

Le dépliant des commerçants du marché sera mis 
à jour. La commission étudie de nouvelles actions 
pour permettre aux commerçants ambulants de 
communiquer sur leur offre produits et actualité.

La commune travaille sur une démarche éco-
responsable et notamment sur la valorisation 
des biodéchets, ainsi, à partir de février, des 
composteurs biodéchets seront installés.

Le réaménagement et la végétalisation de la rue 
d’Anjou permettront de sécuriser la circulation et 
le stationnement et offriront un espace suffisant 
pour l’installation d’une terrasse demandée par 
un restaurateur.

Le projet d’extension de la zone des Dorices a 
pris du retard en raison de la nécessité de nous 
adapter à la loi Climat et Résilience. Les premières 
installations se feront courant 2024.

Anthony
BODIN

Pascal
PAILLARD

Michaël
COLAISSEAU

Marcel
VIDAL

Sylvie
HECQ

Jean
BOITEAU

Nelly
BERNIER

Bruno 
ROMAIN

Adjoint et Référent Conseiller délégué Membres de la commissionjoint et Réfé

Cette commission est composée de commerçants sédentaires et de commerçants ambulants élus par 
leurs pairs. Elle travaille sur la vitalisation du centre-ville, le maintien de son dynamisme et le soutien 
aux commerçants. 

Marché dominical

PROJETS 2024

Bruno
PILET

Comptant actuellement 50 abonnés et entre 25 et 
30 passagers, le marché dominical de Vallet attire 
près de 3 000 personnes chaque dimanche matin. Il 
participe ainsi sans conteste au dynamisme de la ville 
bénéficiant tant aux habitants qu’aux commerçants 
valletais.
Pour soutenir ce dynamisme, la commune a édité un 
dépliant valorisant l’activité et présentant l’ensemble 
des commerçants abonnés du marché. Chaque 
consommateur est ainsi informé de l’offre proposée. 
Parallèlement, la commission a choisi de proposer trois 
actions qui se sont déroulées au cœur du marché : la 
distribution de 2 000 roses offertes à l’occasion de la 
fête des mères, une animation musicale dirigée par le 
groupe French Quarter et des balades à dos de poney 
à l’occasion de Noël.
Soucieuse de l’environnement et du cadre de vie de 
ses habitants, la ville s’oriente vers un marché sans 
déchet et donc incite les commerçants au tri et à la 
réduction des détritus. Pour les biodéchets, un seul 
bac est désormais mis à disposition. Les cagettes, 
cageots et autres emballages sont, quant à eux, repris 
par les commerçants.
La vitalité du centre-ville de Vallet se mesure aussi 
aisément par le nombre de pas-de-porte commerciaux 
existants et tous occupés. Nombreux sont encore les 
porteurs de projets régulièrement reçus en mairie et 
qui souhaiteraient s’installer en centre-ville.
Par ailleurs, dans le cadre du dispositif « Petites 
Villes de Demain», la dynamisation du centre-ville 
figure parmi les actions prioritaires. Aussi, avec les 

commissions urbanisme et espaces publics et espaces 
verts, les élus de la commission travaillent sur le 
traitement des espaces publics (place Charles de 
Gaulle et les rues adjacentes) avec pour volonté, entre 
autres, de faciliter l’accès au centre-ville, de le rendre 
attractif et de favoriser ainsi l’activité commerciale 
(plus de détail dans la page suivante).
Enfin, la commune continue de soutenir le transfert 
du site commercial des Dorices vers la ZAC du Brochet.

BILAN 
2023
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VOIRIE, ESPACES VERTS
TRAVAUX PUBLICS,

Pour le réaménagement de la place Charles de Gaulle, 
des temps d’échanges avec les commerçants et la 
population seront programmés.

Les travaux seront menés pour l’aménagement de la 
rue d’Anjou, entre la cure et la place Dulanloy (parking 
situé devant l’église).

En partenariat avec la ville du Pallet et avec la 
communauté de communes Sèvre et Loire, une 
réflexion est menée pour la création d’un cheminement 
doux entre la gare du Pallet et le centre-ville de Vallet.

La commission programme l’aménagement 
du carrefour entre la rue F. Luneau et la rue  
E. Gabory. En effet, il est prévu la suppression des feux 
tricolores et la création de giratoires pour sécuriser le 
carrefour et particulièrement les futurs habitants de la 
résidence des Fleurs Blanches. Des arbres continueront 
d’être plantés en ville mais également aux Dorices en 
périphérie du terrain de BMX.

Giratoire de Bonne Fontaine Aménagement de la rue du Clos Julienne

Thierry 
BEAUQUIN

Anthony
BODIN

Pascal
PAILLARD

Stéphane
DAVID

Bertrand
LARRAILLET

Angelina
CHAUVIN

Jean
BOITEAU

Gildas
VIAUD

Conseiller délégué Membres de la commission

Cette commission définit le programme annuel des travaux de voirie (chemins, rues, routes…) et de ses 
accessoires (trottoirs, espaces verts) mais aussi de tous les espaces naturels de la ville.

Comme évoqué précédemment, la commission a 
mené une réflexion approfondie au cours du dernier 
trimestre dans le cadre de « Petites Villes de Demain » 
pour requalifier la place Charles de Gaulle et ses abords 
afin de répondre aux enjeux de développement durable 
et pour rendre le centre-ville plus attractif. 

Le renforcement de la présence du végétal en centre-
ville en créant des ilots de fraicheur, le développement 
de la convivialité en aménageant des espaces de pause 
pour les promeneurs, la sécurisation de la circulation 
piétonne et cyclable et la gestion du plan de circulation : 
tels sont les principaux objectifs fixés par les élus.

Parallèlement, la ville poursuit son projet de plantation 
d’au moins 50 à 70 arbres par an afin de renforcer la 
présence du végétal en milieu urbain, d’embellir la ville 
tout en favorisant la biodiversité et la préservation de 
la qualité de l’air. Les arbres ont été plantés quartier de 
la Prestière, rue de Bretagne et dans l’espace vert près 
de la salle du Rouaud.

La commission maintient son objectif de mise en 
sécurité des routes avec notamment :

• Les travaux de réalisation du giratoire de Bonne 
Fontaine permettant ainsi de sécuriser du carrefour et 
de fluidifier la circulation,

• Le boulevard L. Beauquin a été mis en sens unique 
avec l’aménagement de places de stationnement et de 
pistes cyclables,

• La commission a mené les projets d’aménagement 
de plusieurs voies de circulation : la rue des Rois, la rue 
du Val de Logne, la rue du Clos Julienne et le chemin 
de Meuniers.

Dans la continuité du programme de développement 
des mobilités douces, 2 liaisons cyclables ont été 
réalisées : entre Le Haldras / La Moucletière et le 
centre-ville et entre les Roseaux et le centre-ville via Les 
Courrères et Les Creusettes. 

Afin de pouvoir aménager la Coulée de la Logne dans 
sa partie Est, la ville a continué sa politique d’acquisition 
foncière.

PROJETS 2024

Adjoint et référent

BILAN 
2023

Hélène 
BRANLARD

Bruno  
ROMAIN
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ANIMATION,
PROMOTION DE LA VILLE

La commission va poursuivre les actions habituelles. 
L’animation vin chaud est prévue le dimanche 28 janvier. 
Le carnaval sera reconduit le 24 mars. L’accueil des 
nouveaux arrivants se tiendra le vendredi 19 avril. La 
commune invite les habitants arrivés depuis septembre 
2022 à se manifester à la mairie pour s’inscrire. 
La municipalité travaille sur l’édition 2024 de la fête de 
la musique qui se tiendra le 22 juin et le feu d’artifice 
ainsi que le bal populaire seront toujours programmés 
le 13 juillet. La commission souhaite relancer le projet 
des concerts en village. Elle va réunir les présidents 
d’associations de village pour l’organisation logistique 
et la mise en place de ces moments festifs. 
Concernant les expositions pour 2024, à la rédaction de 
ce bulletin, 90% des créneaux sont pris. Enfin, le marché 
de Noël 2024 est déjà programmé les 7 et 8 décembre.

L’équipe municipale a présenté ses vœux à la population 
le 7 janvier au Champilambart. Une joie de se retrouver 
tous après quelques années d’interruption pour 
rappeler les faits marquants des années précédentes et 
d’évoquer les perspectives 2023.

Le 22 janvier l’équipe municipale a offert ses vœux 
à tous les visiteurs du marché autour du traditionnel 
verre de vin chaud*, moment très apprécié de tous.

Le dimanche 26 mars ce sont les enfants qui ont été mis 
à l’honneur avec le carnaval des écoles. L’organisation 
s’est faite pour la première fois en partenariat avec 
les associations des parents d’élèves des deux écoles, 
depuis l’arrêt de Festi’Vall. Les enfants ont déambulé 
déguisés dans les rues de Vallet. 

La commune a eu le plaisir de renouveler la cérémonie 
des nouveaux arrivants qui s’est tenue le vendredi 12 
mai dans l’atrium de la mairie. Elle a réuni plus de 50 
familles arrivées sur Vallet depuis 2022, l’occasion pour 
les nouveaux valletais de recevoir des informations 
sur la vie locale. Ils ont également pu échanger avec 
les différents élus présents pour l’événement dans 
une ambiance conviviale. Ils ont pu repartir avec des 
présents offerts par la ville.

Le 24 juin, la municipalité a célébré la fête de la 
musique. Elle a souhaité offrir un moment musical 
à tous ceux qui sont venus spécialement pour cet 
événement. 8 scènes réparties dans la ville et un peu 
plus de 20 groupes se sont produits tout au long de la 
soirée. La ville remercie les partenaires de l’événement. 

Les festivités de l’été se sont poursuivies avec la fête 
nationale du 13 juillet. Près de 3 500 personnes se 
sont déplacées pour admirer le feu d’artifice sur le 
thème des années disco. Le 14 juillet, la commune a 
accueilli la tournée d’été France Bleu Loire Océan. Une 
matinée d’émission sur la place Charles de Gaulle où 
six personnalités valletaises sont venues échanger sur 
leur activité. Enfin, le 19 août la ville s’est associée au 
cinéma Le Cep pour la diffusion d’un film en plein air 
qui a récolté un franc succès. La soirée était également 
animée par des jeux divers et variés.

La rentrée a été marquée par la dégustation du vin 
nouveau le dimanche 17 septembre. 6 viticulteurs 
valletais ont présenté leur bourru* lors du marché 
dominical pour le plus grand plaisir des promeneurs et 
habitués du marché.

La ville continue d’accueillir les artistes, 14 expositions 
ont été organisées en 2023 au sein de l’atrium de la 
mairie.  

La deuxième édition du marché de Noël, organisée par 
la commission extra-municipale, a été une nouvelle 
fois très appréciée, la ville a reconduit le dispositif avec 
de nouvelles animations, un nouveau lieu. De très 
nombreux exposants ont répondu présent.

* à consommer avec modération.

Michaël
COLAISSEAU

Delphine
MARCHAND

Anthony
BODIN

Julie
NAUD

Nelly
BERNIER

Johann
LECUNF

Angélina
CHAUVIN

Adjoint et référent Membres de la commission

La commission a pour rôle d’organiser et de coordonner les animations municipales et de promouvoir 
la ville par tous moyens. Elle accompagne logistiquement les associations partenaires dans leurs 
événements.

Fête de la musique Bal du 14 juillet

BILAN 
2023

PROJETS 2024 

Hélène 
BRANLARD

Bruno  
ROMAIN

Sophie 
ALABARBE



20 Bulletin annuel 2024

co
m

m
is

si
o

n
m

u
n

ic
ip

a
le

PÔLE VIE SCOLAIRE
AFFAIRES SCOLAIRES, 

La ville soutiendra de manière exceptionnelle 
un projet cirque qui rassemblera l’ensemble des 
classes de l’école maternelle Paul Éluard.
La collectivité continuera d’accompagner sur 
le temps méridien les élèves en situation de 
handicap soit par le personnel municipal soit par 
des AESH (accompagnants d’élèves en situation 
de handicap).
Nous poursuivrons l’attention portée à la qualité 
des lieux dédiés à l’apprentissage et au bien-vivre 
ensemble, créer les conditions pour favoriser 
l’apprentissage (matériel, aménagement…) 
et des dotations adaptées au financement du 
fonctionnement (fournitures) et des projets (école 
de musique, sortie scolaire, piscine, classe de 
découverte…).
Les travaux de réaménagement des locaux sociaux 
et administratifs seront réalisés.

Proposer un cadre propice à l’apprentissage pour 
les élèves, favoriser l’exercice de leur métier pour les 
enseignants et personnels encadrants, est évidemment 
essentiel et nous avons toujours œuvré en ce sens.
Dans le cadre du réaménagement des cours du groupe 
scolaire P. Éluard, la végétalisation s’est poursuivie pour 
réduire la minéralité des espaces.
La tisanerie de l’école maternelle a été rénovée pour 
laisser place à un lieu plus fonctionnel et accueillant. 
Le bureau de la direction de l’école élémentaire a lui 
aussi été modernisé.
Le nouveau marché de restauration est entré en vigueur 
cette année. La municipalité a obtenu des engagements 
forts de la part du prestataire Restoria. Poursuite de 
l’amélioration de la qualité des repas, renforcement 
des mesures en faveur du développement durable et 
soutien à l’économie locale sont les principaux aspects 
de ce nouveau partenariat.

Au 1er semestre 2023, grâce au tri sélectif, le restaurant 
scolaire est passé de 46 800 litres de déchets tout 
venants à 25 580 litres de déchets triés, soit quasiment 
une production de déchets divisée par 2.
Le ramassage des déchets n’a plus lieu qu’une semaine 
sur deux (au lieu d’une fois par semaine).
Cette réflexion autour de nos pratiques a permis 
d’économiser aussi du transport de déchets et donc 
d’émission de CO² (préservation de l’environnement, 
lutte contre le réchauffement climatique).
La collectivité accompagne sur le temps méridien des 

élèves en situation de handicap soit par le personnel
municipal soit par des AESH (accompagnants
d’élèves en situation de handicap).
La commune supporte le coût financier de cet 
accompagnement (précédemment porté par 
l’éducation nationale). 
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La collectivité se pose comme une interface dans les relations entre les écoles, les familles et le 
prestataire qui gère les temps périscolaires et la pause méridienne. La cohérence éducative entre les 
différents acteurs de la vie de l’élève est essentielle : de la prise en charge dans le transport scolaire 
et/ou en passant par le temps de restauration du midi.
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JEUNESSE (DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC)

PETITE ENFANCE, ENFANCE,
Julie

NAUD

Adjointe et référente

Le comité DSP a pour rôle de superviser la gestion et le fonctionnement des services petite enfance, 
enfance jeunesse - hors cadre scolaire, qui sont confiés à un délégataire de service public (Vallet Animation 
Ifac). L’objectif prioritaire est de veiller à l’adéquation entre le projet politique de la collectivité et la 
mise en œuvre auprès des familles. 

Petite enfance
Les bébés du multi-accueil ont pu profiter de la piscine. 
Cette activité a permis aux bébés de développer un goût 
pour l’activité physique, de prendre plaisir à devenir 
autonome et de gagner certainement une bonne dose 
de confiance.
Avec l’accompagnement d’une secouriste, les parents 
ont découvert les gestes quotidiens de premiers secours. 
Un atelier de pratique du yoga parents/enfants a été 
également proposé. 

Enfance
Les projets phares 2023 ont été élaborés autour du 
thème de l’environnement « mes déchets, la planète et 
moi » et de deux actions artistiques « la manière de : 
dessine-moi un bonhomme » et les 7 arts « la littérature, 
le livre dans tous ses états ».

Jeunesse
Un groupe de jeunes s’est mobilisé tout au long de 
l’année autour de la construction d’un projet de voyage 
solidaire au Maroc.
Ce projet n’a malheureusement pas pu aboutir, en raison 
du contexte environnemental (séisme) et l’état de guerre 
en cette fin d’année 2023. Pour 2024, les jeunes vont 
réfléchir à la façon dont ils vont utiliser l’autofinancement 
qui avait été réalisé.
Enfin, le 30 septembre dernier, tous les accueils se sont 
mobilisés pour l’organisation de la journée du jeu, qui 
a rassemblé plus de 800 participants petits et grands 
autour de différentes animations : structures gonflables, 
jeux de plateau, parcours de motricité…

Des ateliers parents « papotage et grignotage » 
vont être mis en place à destination des parents du 
multi-accueil. Une conférence en novembre 2024 
sur le thème « quel parent ai-je envie d’être » va être 
organisée. S’ajouteront des sorties thématiques 
(zoo, médiathèque) pour le grand plaisir des petits.
Le projet 2024 du pôle enfance s’articulera autour 
de trois axes :
•  « Colore la vie », action qui se déclinera chaque 

mois par la découverte d’une couleur différente.
•  « Terre de jeux 2024 » : les animateurs 

développeront des temps d’animation autour des 
valeurs et symboles de l’olympisme.

•  Les campagnes thématiques (autour de 
l’illettrisme, les droits de l’enfant, l’écologie...).

Le pôle jeunesse continuera en 2024 à développer 
les projets « aller vers » (les animateurs se 
déplaceront sur les différents lieux de vie des 
jeunes), « les promeneurs du net » (espace de veille 
et d’échanges numériques). Le stage de culture 
urbaine, partagé avec d’autres structures jeunesse 
sera reconduit ainsi que la formation baby job.
Nouveauté, dès cet été 2024, le dispositif « argent 
de poche », en lien avec le service éducation et le 
CCAS de la collectivité, sera proposé aux jeunes 
volontaires, âgés entre 16 et 17 ans. L’objectif 
étant que le jeune puisse s’engager dans des 
missions d’intérêt général, ce qui lui permettra en 
contrepartie de pouvoir bénéficier d’une indemnité 
financière. Ce dispositif sera soumis à candidature 
via un dossier administratif, qui sera diffusé par le 
pôle jeunesse de Vallet Animation Ifac.

PROJETS 2024
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Adjointe et 
référente PROJET ÉDUCATIF LOCAL (PEL)

Julie
NAUD AU SERVICE DE LA CONTINUITÉ ÉDUCATIVE

Le collectif des acteurs éducatifs locaux souhaite 
mettre en œuvre des actions spécifiques sur 
la commune en lien avec la lutte contre le 
harcèlement en direction des professionnels, des 
familles et des élèves.
Des contacts avec des associations agréées 
vont permettre de mettre en place des temps 
d’animation, ateliers et conférences sur différentes 
thématiques : la sensibilisation aux « handicaps » 
et Jeux Olympiques et Paralympiques.
Cela se traduira par un atelier jeux parents / 
enfants pour tous, avec la présence d’interprètes 
de la langue des signes, un atelier de découverte 
de la langue des signes française et la coordination 
d’une semaine olympique et paralympique.

La commune a soutenu le projet d’exposition LEGO 
organisé par l’association des parents d’élèves de 
l’école Paul Éluard en partenariat avec l’Ifac et l’IME 
qui a eu lieu les 25 et 26 février 2023. La manifestation 
s’est très bien déroulé et a été très bien appréciée.
Deux auteurs sont venus à la rencontre des élèves 
valletais, en collaboration avec l’école maternelle 
et élémentaire Paul Éluard, l’école Sainte Marie, la 
médiathèque de Vallet, le collège Pierre Abélard, et la 
librairie L’Odyssée.
D’une part, les collégiens ont pu partager leur 
expérience de lecture avec l’auteur internationalement 
reconnu Michel BUSSI puis se rendre avec et/ou sans 
leurs parents à la librairie L’Odyssée pour des dédicaces 
et une rencontre animée par une médiatrice. D’autre 
part, les enfants ont pu mener des ateliers avec 
l’illustratrice Janik COAT à l’école, puis se rendre à la 
médiathèque avec leurs parents pour voir l’exposition 
associée, rencontrer l’artiste en dédicace et/ou en 
atelier à la librairie l’Odyssée et participer au concours 
de dessin organisé également par la librairie. Des 
auteurs qui ont fait sensation forte auprès de tous.
La commune a souhaité porter le projet du classeur jeune 
citoyen. Durant les deux dernières années de CM les 
élèves peuvent réaliser des actions liées à l’engagement 
citoyen. Le classeur est constitué de neuf intercalaires, 
qui permettront un classement par thèmes : l’Histoire, 
le devoir de mémoire, la découverte de l’histoire de 
la commune, le respect de l’environnement, le bien 
vivre ensemble, y compris l’intergénérationnel, avec 

la solidarité en direction des seniors, la santé avec 
les gestes qui sauvent et pour un meilleur usage des 
écrans. Le bilan de cette première année est positif. 
La charge des actions est moins lourde puisqu’étalée. 
Les classes et les écoles renouvellent leur volonté de 
continuer ce projet et confirment l’intérêt éducatif de 
l’action qui fédère les élèves. 

PROJETS 2024 

Le projet éducatif local a pour objectif de réunir tous les partenaires éducatifs de la commune volontaires 
qui souhaitent construire un projet partagé et concerté en direction du jeune public. Ce projet est 
construit autour d’une instance de suivi qu’est le comité PEL et la mise en place de groupes de travail 
thématiques.

BILAN 
2023

Savoir rouler à vélo
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CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS (CME)

Tout au long de cette année 2023, nos 28 jeunes élus 
ont travaillé sur leurs projets respectifs et préparé 
également leurs actions pour l’année 2024 qui 
s’annonce chargée.

La commission vie locale
Grâce au partenariat entre la CASDEN et la commune, 
les jeunes sont allés visiter le CREPS (Centre Régional 
d’Expertise Physique et Sportive). Cette structure 
accueille des athlètes des Pays de la Loire qui se 
préparent pour les championnats du monde, d’Europe 
et les Jeux Olympiques. Ils ont pu apercevoir Charles 
NOAKES, para-athlète de badminton en pleine 
préparation physique et pu échanger avec l’entraineur 
du Pôle de tir à l’arc, ainsi qu’avec un athlète. Ils ont 
été impressionnés par les infrastructures mises à 
disposition pour les athlètes valides et handisports, 
et ils ont pu découvrir l’exigence du sport de haut 
niveau !
Une rencontre avec les résidents de la maison de 
retraite sur le thème de l’art a eu lieu le 6 Juin 2023 ; 
renouvelée lors de la remise des colis de Noël. Ils ont 
également participé à Festi’soup en tant que jury.

Le conseil municipal des enfants a émis, dans son 
programme, le souhait de mettre en place des bancs 
de l’amitié en lien avec les élèves de l’école Paul Éluard 
et Sainte-Marie.
Le service des espaces verts a mis à disposition 2 bancs 
qui vont être customisés par les élèves.

La commission cadre de vie
Les enfants ont rencontré la police municipale et 
ont pu échanger avec le service des espaces verts. 
Lors de cette rencontre, ils ont travaillé sur le projet 
d’implantation des arbres. Au programme : plantation 
d’arbres et aménagement pour favoriser l’accueil des 
oiseaux.
Chaque activité a été enrichissante pour eux, cela 
leur permet de repérer les différents acteurs de la 
ville (police municipale, service des espaces verts) et 
de se projeter sur les projets « réalisables » avec ces 
différents services.
Dans le cadre de ce mandat, un travail a également 

été enclenché par la création d’un questionnaire, 
et interviews sur site auprès des utilisateurs des 
jeux sur le site du Champilambart afin d’identifier 
au mieux leurs besoins pour l’installation d’une 
structure supplémentaire. Le CME a aussi participé 
avec les citoyens et élus adultes à la réflexion de 
l’aménagement des Champs Barrés.

Pour l’ensemble du conseil :
Mercredi 28 juin, les enfants sont allés à la rencontre 
des résidents de l’Ehpad « les pampres dorés ». 
L’occasion pour eux d’échanger et de passer un 
moment convivial inter-générationnel autour 
d’activités créatives. Une autre rencontre sera prévue 
sur 2023-2024, cette fois-ci autour du jeu.
Ils ont particulièrement apprécié la présence des 
personnes âgées. Ils ont constaté que les personnes 
âgées peuvent réaliser des activités qu’eux-mêmes 
font au quotidien (sportives ou culturelles). L’échange 
avec ce public a été marquant par les anecdotes et 
l’expérience de chacun.
Le 11 octobre, les enfants sont allés visiter le conseil 
départemental de Loire Atlantique. Les jeunes élus se 
sont installés dans l’hémicycle pour une présentation 
participative du conseil Départemental de Loire-
Atlantique. Durant cette présentation ils ont pu 
découvrir :
• Les missions du Département.
• Comment siéger au conseil Départemental.
•  Comment se déroule une commission dans 

l’hémicycle.
• Qui sont nos élus.

Le Conseil Municipal des Enfants (CME) est une instance dédiée à l’apprentissage de la démocratie et 
de la citoyenneté. Depuis leur élection en octobre 2022, les jeunes élus ont pu prendre leurs marques 
au sein de leurs commissions respectives : vie locale (sport, culture, bien vivre ensemble) et cadre de vie 
(aménagement, environnement, sécurité).

PROJETS 2024

Béatrice
BRICHON

Conseillère déléguée
et référente

Plusieurs projets sont à l’étude pour 2024 :
• Projet d’une tombola caritative.
• Création d’une Olympiade inter-écoles.
• Rencontre avec l’IME de Vallet.
D’autres vont se réitérer :
• Participation à Jeux Part’ âge 2024.
• Colis des aînés.

BILAN 
2023

Les membres du CME Rencontre avec la police municipale
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Les élus ont souhaité associer le conseil des sages à la démarche éco-responsable que va lancer la commune. En effet, à 
compter de 2024, tous les ménages devront pouvoir trier leurs déchets biodégradables. Les collectivités devront mettre en 
œuvre cette disposition en proposant une solution aux habitants. Le conseil rendra compte de ses préconisations.

PROJETS 2024

Le conseil des sages représente l’ensemble des citoyens et traite des sujets d’intérêt général. Il 
a un rôle de conseil, est force de proposition pour apporter des pistes de réflexion sur diverses 
thématiques. Véritable outil de participation locale citoyenne, il est en lien avec la population 
pour faire remonter les souhaits des habitants.

CONSEIL DES SAGES

Le mandat du conseil des sages de Vallet se déroulera jusqu’en 2026, les représentants sont :
ARDOUIN Colette - AUGISEAU Madeleine - FLEURANCE Jane - HERBRETEAU Claudine - HONORE Yvette
JOGUET Françoise - ORAIN Joëlle - PAPIN Colette - BONDU Pascal- CARTERON Claude - CHARBONNIER Yvon  
FOURNIER Gilbert - LECHAT Daniel - MAILLET Louis - MERLAUD Alain - PETITEAU Claude

Dans le cadre du SCoT, le conseil des sages a contribué au travail sur la connaissance, la sensibilisation et la 
transmission du patrimoine matériel et immatériel valletais pour alimenter la réflexion de la commune sur le 
devenir de son territoire à l’horizon 2040.
Concernant le PLUi, cela a permis de formuler des préconisations sur la protection de certains bâtiments afin 
qu’ils ne soient pas détruits et ainsi les préserver pour enrichir le patrimoine de la commune.
Le conseil s’est divisé en quatre groupes pour quatre zones à observer. Pendant plusieurs mois ils ont sillonné 
l’ensemble de la commune pour répertorier les éléments qui leur semblaient pertinents au regard des critères 
annoncés.
Ce diagnostic terrain contribue à observer et comprendre les réalités de la commune en étant sur le terrain et 
ainsi observer la richesse de notre patrimoine architectural et paysager.
L’ensemble des conseillers a apprécié ce travail. Ils ont découvert des sites de leur commune qu’ils ne 
connaissaient pas.
Le conseil travaille sur la mise en valeur du patrimoine valletais. Le projet se finalisera en 2024.
Quelques élus du conseil ont participé aux ateliers de réflexion sur le projet des Champs Barrés.

Les membres du conseil des sages Visite au château de la Noé de Bel Air

BILAN 
2023
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15 rue Émile Gabory
44330 VALLET
Tél. 02 40 36 34 54

SUR LE TERRAIN, ET À 
VOS CÔTÉS, C’EST LÀ 
QUE NOUS ASSURONS 
LA VRAIE VIE !

VOTRE AGENCE

Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne Pays de la Loire - Entreprise régie par le Code des assurances.
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Culture et manifestations 
festives

 127,00 € 

Enfance Jeunesse
48,37 € 

Sports et Loisirs
22,86 € 

Éducation
153,29 € 

Ressources 
et moyens

288,62 € 

Cadre de vie
150,04 € 

17,70 € 
Solidarités 
(Action sociale, 
repas des anciens)

RAPPORT FINANCIER

Le rapport financier se fonde sur les données du compte administratif 2022, qui retrace les opérations 
effectuées dans l'année, pour le budget principal, le budget annexe de l’Espace culturel  
« Le Champilambart », le budget annexe de la ZAC St Christophe et La Prestière et le budget du CCAS.

Adjoint et référent

28 216 €
Revenu  fiscal  
moyen par foyer

808 €
par habitant

pour 2022

382 €
Charges de personnel 
par habitant

238 €
Dette de la commune  
par habitant

Source : Direction générale des collectivités locales – Fiches financières 2022

En 2022, la mairie de Vallet a dépensé 808 € par habitant en fonctionnement (budget principal Ville, budget annexe Espace culturel, budget CCAS).  
La répartition par secteur d’activité est la suivante : 

DES CHIFFRES À RETENIR :

Moyenne départementale pour les 
communes de 5 000 à 10 000 hab. : 
30 528 €

Moyenne départementale pour les 
communes de 5 000 à 10 000 hab. : 
630 €

Moyenne départementale  
pour les communes de 5 000 à 10 000 hab. :  
504 €
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Membres de la commission

Bruno
PILET

 1  - Résultats comptables de l’exercice au 31 décembre 2022

Budget principal Ville • Résultats 2022

COMMENTAIRE : 1 417 403,05 € de l'excédent global de fonctionnement sont affectés en investissement pour 2023. 

SECTION DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT

INVESTISSEMENT 4 535 708,66 € 3 843 572,16 € - 692 136,50 €  

FONCTIONNEMENT 7 518 382,19 € 9 335 785,24 € + 1 817 403,05 €  

TOTAL 12 054 090,85 €  13 179 357,40 € + 1 125 266,55 € 

Budget annexe Espace culturel • Résultats 2022

COMMENTAIRE : Le déficit global du budget (450 091,83 €) est reporté dans le budget 2023. 

SECTION DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT

INVESTISSEMENT 960 799,44 €  510 707,61 € - 450 091,83 €  

FONCTIONNEMENT 906 398,94 € 906 398,94 € 0,00 €

Dont subvention du budget principal Ville 383 843,71 €

TOTAL 1 867 198,38 € 1 417 106,55 € - 450 091,83 € 

Budget annexe ZAC St Christophe/La Prestière • Résultats 2022

COMMENTAIRE : Ce budget est un budget spécifique de lotissement, les résultats sont reportés sur l'année suivante jusqu'à 

la fin de l'opération.

SECTION DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT

INVESTISSEMENT 3 217 937,17 € 3 487 587,39 € 269 650,22 €

FONCTIONNEMENT 2 262 882,69 € 2 262 882,69 € 0,00 €

Dont subvention du budget principal Ville 0 ,00 €

TOTAL 5 480 819,86 € 5 750 470,08 €  269 650,22 €  

Budget C.C.A.S. • Résultats 2022

COMMENTAIRE : L'excédent global du budget (5 396,70 €) est reporté dans le budget 2023.

SECTION DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT

INVESTISSEMENT 2 575,00 € 7 971,70 € + 5 396,70 € 

FONCTIONNEMENT 128 250,29 € 128 250,29 € 0,00 €

Dont subvention du budget principal Ville 115 607,32 €  

TOTAL 130 825,29 € 136 221,99 € + 5 396,70 € 
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 2  - Détail des comptes administratifs

Dépenses  
de fonctionnement :   7 982 157,08 € 100 %

1   Déficit antérieur reporté   - € 0 %

2   Charges à caractère général   2 647 495,87 € 33 %

3   Charges de personnel     4 048 091,88 € 51 %

4    Autres charges de gestion courante   710 476,09 € 9 %

5    Charges financières  
et exceptionnelles    117 420,34 € 1 %

6   Amortissements des immobilisations   458 672,90 € 6 %

   

Recettes  
de fonctionnement :    9 664 209,78 € 100 %

1   Excédent de fonctionnement reporté   400 000,00 € 4 %

2   Produits des services   1 023 126,28 € 11 %

4   Impôts et taxes    6 119 489,67 € 63 %

5    Dotations, subventions  
et participations   1 823 281,89 € 19 %

5   Autres produits de gestion courante   241 207,73 € 2 %

3   Produits financiers et exceptionnels    57 104,21 € 1 %

Recettes  
d’investissement :     4 349 500,00 € 100 %

1   Excédent antérieur reporté  4 454,37 € 0 %

2   Amortissements des immobilisations  458 672,90 € 11 %

3   Dotations, fonds divers et réserves    3 020 312,17 € 69 %

4   Subventions   860 879,71 € 20 %

5   Nouveaux emprunts  - € 0 %

6   Cessions d'immobilisation  4 800,00 € 0 %

7   Autres  380,85 € 0 %

Cumul entre budget principal/budget espace culturel/budget CCAS, après retraitement des transferts entre budgets.
NB : Le budget de la ZAC St Christophe et La Prestière n'est pas comptabilisé ici car il correspond à un budget d'opération d'aménagement distinct.

Dépenses  
d’investissement :   5 356 633,75 € 100 %

1   Déficit antérieur reporté    1 254 205,16 € 23 %
2   Remboursements des emprunts    661 336,68 € 12 %
3   Immobilisations incorporelles   20 749,54 € 0 %
4    Immobilisations corporelles  

et financières   429 781,39 € 8 %
5   Immobilisations en cours   2 722 648,26 € 51 %
6   Subventions d'équipement versées   134 925,60 € 3 %
7   Travaux pour compte de tiers   132 987,12 € 2 %
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TAXES Vallet
Vallet + 
CCSL

        Moyennes 2022 
 (des communes de même strate)

Départementale Nationale

Taxe d’Habitation* 14,02 % 22,33 % 16,42 % 15,66 %

Taxe Foncier bâti** 33,22 % 33,82 % 35,59 % 39,45 %

Taxe Foncier non bâti 46,27 % 50,23 % 52,66 % 52,57 %

* Compte tenu de la réforme de la fiscalité directe locale, les taux communaux de taxe d’habitation sont gelés à hauteur des taux 2019.

**  La réforme de la fiscalité locale ayant conduit à additionner l’ancien taux départemental de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(15 %) au taux communal de 18,22 %, le taux est désormais de 33,22 % pour la ville de Vallet.

À noter dans ce tableau : Les taux des taxes foncières restent inférieurs aux moyennes départementales et nationales pour les communes de la même strate 
que Vallet.

À noter dans ce tableau : L’impôt par habitant sur Vallet pour la taxe foncière sur le bâti est inférieur à la moyenne nationale.

L’impôt par habitant pour la taxe foncière sur le non bâti est supérieur aux moyennes départementale et nationale et ce, en raison de la structure du territoire 
qui compte de nombreux terrains agricoles et viticoles. 

 

TAXES

Montant en € par habitant pour la catégorie démographique (5 000 à 10 000 habitants)

        Moyennes 2022 (des communes de même strate)

Vallet 
Vallet + 
CCSL

Départementale Nationale

Taxe d’Habitation 4 € 6 €    9 € 22 €

Taxe Foncier bâti 374 € 381 €    361 € 509 €

Taxe Foncier non bâti 30 € 33 € 18 € 9 €

 3  - Fiscalité 2022

Impôts locaux : qui paie quoi ?

Taux des impositions en 2022

Produit des impositions en 2022

Taxe sur le foncier bâti : 
Elle est acquittée par les propriétaires d'immeubles quelle que soit leur utilisation à titre d'habitation ou professionnel 
(elle est également due par les entreprises). 

  Taxe sur le foncier non bâti :  
Elle est payée par les propriétaires de terrains non bâtis quelle que soit leur utilisation.

Taxe d’habitation :  
Elle est due par l'occupant d'un immeuble affecté à l'habitation, que ce soit à titre de résidence secondaire ou de résidence 
principale, et quelle que soit sa qualité, propriétaire ou locataire. La base brute de cette taxe est égale à la valeur locative 
de l'immeuble occupé. Depuis 2023, la taxe d’habitation sur les résidences principales a définitivement disparu mais elle est 
toujours en vigueur sur les résidences secondaires.

Population légale en vigueur au 1er janvier 2022 : 9 639 habitants (population Insee prise en compte dans les calculs de ratios nationaux).
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 4  - Endettement

Budget
Dette en capital au  

31/12/2021
Dette en capital au  

31/12/2022
Annuité payée au cours de l'exercice 2022

Capital Intérêts

Ville 2 873 476,93 € 2 288 808,87 € 584 668,06 € 64 012,14 €

Espace culturel 1 323 333,19 € 1 246 666,51 € 76 666,68 € 13 327,59 €

TOTAL 4 196 810,12 € 3 535 475,38 € 661 334,74 € 77 339,73 €

À noter dans ce tableau : En 2022, la ville n’a pas contracté d’emprunt pour réaliser ses investissements. L’endettement est ainsi en baisse 
par rapport à 2021 (- 661 334,74 €).

La dette de la commune de Vallet présente une très grande majorité d’emprunts à taux fixe. Le ratio de sécurité de la dette (ratio Gissler – 
annexe A2.4 du compte administratif) positionne la dette de Vallet à 100% sans risque.

Dépenses réelles de fonctionnement / population 
775 € / habitant (moyenne de la strate 1 103 € /habitant).

Produits des impositions/population 
433 € / habitant (moyenne de la strate 528 € /habitant).

Recettes réelles de fonctionnement / population 
Ce ratio sert à exprimer les capacités financières propres de la commune.
922 € / habitant (moyenne de la strate 1 246 € /habitant).

Dépenses d’équipement brut / population
Ce ratio donne une idée de l'effort d'investissement en faveur des équipements 
communaux (hors budget de l’Espace culturel « Le Champilambart »).
332 € /habitant (moyenne de la strate 353 € /habitant).

 Encours de la dette / population
Ce ratio indique le degré d’endettement de la commune.
238 € / habitant (moyenne de la strate 780 € /habitant).

Dotation globale de fonctionnement / population
Ce ratio indique le niveau de concours de l’État pour abonder les ressources 
communales.
137 €/ habitant (moyenne de la strate 154 € /habitant). 

RATIOS 2022 (calculés uniquement sur le budget principal)

Les ratios de structure ci-dessous présentés servent à positionner la commune par rapport aux communes de sa strate. Ces ratios comparent les com-
munes entre elles sans tenir compte de leur niveau d’intégration intercommunale, ni de leur façon d’exercer le service public (soit directe-
ment soit par le biais d’une délégation de service public). Source : Ratios de niveaux 2022 – Direction Générale des Collectivités Locales.

Fixe Variable
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Projection de la dette (budgets ville et espace culturel)
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Suivez l’actualité communale sur le site internet www.vallet.fr,
sur la page Facebook www.facebook.com/villedevallet
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Une alimentation
de 
tout en favorisant 
l’éveil au 

RESTORIA
Service Développement
Commercial
02 41 21 18 50
projetcommercial@restoria.fr
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Vallet animation  
IFAC Ouest
Directeur : Bruno FOURIER
11 boulevard Stéphane Pusterle  
44330 Vallet
02 40 36 24 84
www.valletanimation-ifac.com
vallet.secretariat@utno.ifac.asso.fr

 Pôle Petite enfance 

MULTI-ACCUEIL
La maison des doudous
& Les petites canailles
Directrice : Valérie PARADELO
2 rue Saint Michel
44330 Vallet
07 62 26 09 46
www.valletanimation-ifac.com
vallet.multiaccueil@utno.ifac.asso.fr

 Pôle enfance 

Accueil periscolaire et  
accueil de loisirs au 
groupe Paul Éluard / Pôle 
enfance ALSH /périscolaire 
Directrice : Céline PÉAN LOISELEUR
9 boulevard Evariste Dejoie 
44330 VALLET
Directrice adjointe : Annabelle SUREAU
02 40 33 77 09 ou 07 62 26 20 77
www.valletanimation-ifac.com
vallet.periscolaire@utno.ifac.asso.fr   
vallet.enfance@utno.ifac.asso.fr

 Pôle jeunesse 
Directrice : Laïla GERYL
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet
07 62 26 20 80
www.valletanimation-ifac.com 
vallet.jeunesse.loisirs@utno.ifac.asso.fr

JEUNESSE
ENFANCE
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ÉCOLE PAUL ÉLUARD

École maternelle  
Paul Éluard
Directrice : Nathalie LE BORGNE
2, route d’Ancenis  
44330 Vallet

ce.0441603d@ac-nantes.fr
02 40 33 90 66

École élémentaire 
Paul Éluard
Directeur : Franck JOURDON
46 rue François Luneau  
44330 Vallet 

ce.0441557d@ac-nantes.fr
02 40 33 92 29

Restaurant scolaire 
Responsable :  
Inès DE VASCONCELOS
2, route d’Ancenis
44330 Vallet

restaurantscolaire@vallet.fr
02 40 33 98 03

Association des Parents 
d’Elèves des Ecoles  
Publiques Paul Eluard 
(APE) 
Président : Thomas GIRAUDET
11 boulevard Stéphane Pusterle  
44330 Vallet

ape.pauleluard@yahoo.fr
www.ape-vallet.jimdofree.com/

ÉCOLE SAINTE MARIE

École maternelle  
et élémentaire Sainte Marie
Directeur : Pierre-Yves LE BRIGAND
29, rue François Luneau 44330 Vallet

ec.vallet.ste-marie@ec44.fr
02 40 33 94 05
https://www.ecole.sainte-ma-
rie-vallet.fr

Association de  
Parents d’élèves de  
l’Enseignement Libre 
(APEL) école Sainte Marie
Présidente : Angélique ROUILLARD
29 rue François Luneau  
44330 Vallet

apel.vallet@gmail.com
https://apel-vallet.assoconnect.com

Assiette scolaire
Présidente :  
Marie-Agnès GARNIER 
Responsable : Philippe BAZON
Rue Paimparay  
44330 Vallet

assiettescolaire@gmail.com
02 40 36 36 71

COLLÈGE PIERRE ABÉLARD

Collège Pierre Abélard
Principal : Hervé BROCHARD
Chemin du Rouaud 
44330 Vallet

ce.0442052s@ac-nantes.fr
02 40 36 64 40 
www.pabelard.loire-atlan-
tique.e-lyco.fr/

FCPE  
Collège Pierre Abélard
Chemin du Rouaud 
44330 Vallet

contact@parents-abelard.fr

COLLÈGE SAINT JOSEPH

Collège Saint Joseph
Directeur : Pascal DAVID
16 rue François Luneau 
44330 Vallet

college@stjovallet.net
02 40 33 93 82
www.stjovallet.net

OGEC collège Saint Joseph
Président : Denis COFFRE
16 rue François Luneau 
44330 Vallet

college@stjovallet.fr
02 40 33 93 82

APEL collège Saint Joseph
Président : Cedric HOUSSET
16 rue François Luneau 
44330 Vallet

apel.collegestjoseph.vallet@ 
gmail.com
06 37 63 98 77

INSTITUTS SPÉCIALISÉS

Adapei Loire-Atlantique / 
Vallet
Responsable :  
Virginie ANDRIAMISY
Avenue des Papillons Blancs  
44330 Vallet

imevallet@adapei44.asso.fr
02 40 36 45 00 

SESSAD VENTS D’OUEST   
( Service d’Education  
Spécialisée et de Soins  
à Domicile) 

Président : Hervé AUDOUIN  
Directrice : Barbara RINCÉ
9 rue de l’Industrie - ZI les Dorices  
44330 Vallet

sessad@arpep-pdl.fr
antenne : 02 72 34 21 23
secretariat : 06 52 11 10 45
www.arpep-pdl.fr

VIE SCOLAIRE
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SPORTS
Animation Sportive  
Départementale  
secteur Sèvre & Loire
Président du Conseil Départemental 
de Loire-Atlantique :  
Michel MENARD
Contact : Sébastien LE PAUTREMAT
3 Quai Ceineray, 44000 Nantes

sebastien.lepautremat@ 
loire-atlantique.fr 
06 86 45 82 43

Arc Nature Valletais (ANV)
Président : Fabien MANDIN
11 boulevard Stéphane Pusterle 
44330 Vallet

arcnaturevalletais2.0@gmail.com
06 35 93 82 68
www.arcnaturevalletais.fr

Association Gymnastique 
Volontaire Vallet
Présidente : Hélène MANDIN
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet

agvvallet@orange.fr
06 95 88 16 05
www.agv-vallet.fr

Association  
Handball Vallet
Président : Christophe DABIN
Contact : Céline BRIAND
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet

association@handball-vallet.fr
06 68 87 46 27
www.handball-vallet.fr

Association  
Taekwondo Sundo Vallet
Président : Jean-Pascal DEBOSSE
Contact : Kevin BOURGEOIS
100 Le Landreau village 
44330 Vallet

entraineur.atvvallet@gmail.com
07 77 70 60 97
www.atvvallet.fr

BMX Club Vallet
Président : Alain DANIEL
Contact : Dominique DANIEL
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet

bmx.club.vallet@orange.fr
06 08 46 85 84

    BMX Club de Vallet

Cyclo-Club Valletais
Président : Vincent GELOT
11 boulevard Stéphane Pusterle 
44330 Vallet

ccvalletais@neuf.fr 
06 88 63 69 72
www.ccvalletais.clubeo.com

Escrime Valletaise 
Président : Mikael RAULT
11 boulevard Stéphane Pusterle 
44330 Vallet

valletescrime@gmail.com
06 36 36 44 85
www.escrime-valletaise.fr

ES Vallet Footbvall (ESV)
Présidents : Alex TESSIER - Nicolas 
BARRAUD - Carl FLEURANCE
Contact : Aurélia LANDREAU
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet

esvalletfoot@gmail.com
www.esvalletfoot.fr

Judo Taiso  
Club du Vignoble
Présidente :  
Patricia FRUCHET HACAULT
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet

jjcvallet@gmail.com
06 83 76 13 39
www.judo-jujitsu-taiso-vallet.com

Kin-ball association  
du Vignoble
Président : Jonathan  BARDY 
92 Les Chaboissières
44330 Vallet

kav.kinball@gmail.com
06 75 67 09 68
www.kavkinball.wordpress.com

Les amis des sentiers  
pédestres de Vallet
Président : Jean BARRÉ
9 chemin des Buttes  
44330 Vallet

jean_barre@orange.fr
06 87 20 07 44

Pampres Valletais Basket 
(PVB)
Présidente : Solène GUILLOUCHE
11 boulevard Stéphane Pusterle  
44330 Vallet

pvb.basket@gmail.com
06 64 76 59 99
www.vallet-basket.fr/  

Racing Club Nantais  
Section Vallet
Président : Didier SAMSON
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet

valletrcn@gmail.com
06 67 41 62 25
www.rcnantais.fr

Tonus Gymnase Vallet Lutte
Président : Alfred  NAVARRO

contact@tgvalletlutte.fr
www.tgvalletlutte.fr
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Terre d’énergie d’éveil
Président : Laurent THIBAUD
Contact : Gilles FILLON
La Fossardière 
44330 Vallet

g.fillon44@gmail.com
07 80 38 37 77
www.terredenergie.jimdofree.com

Vallet fitness
Présidente : Delphine GODIN
11 boulevard Stéphane Pusterle
44330 Vallet

valletfitness44@gmail.com
06 60 21 84 58
www.valletfitness.wixsite.com

Vallet Hors Stade
Président : Nicolas GUILLOIS
Contact : Denis BOULANGER
41 rue Saint Vincent 
44330 Vallet

vallethorsstade@gmail.com
06 71 11 19 22

    ValletHorsStade 

Vallet Karaté-do Club
Président : Bertrand LEJEUNE
Contact : Gabriel BARBIER
11 boulevard Stéphane Pusterle 
44330 Vallet

karate.vallet@gmail.com 
www.valletkaratedoclub.free.fr/

Vallet Shorinji Kempo 
Présidente : Dominique PASQUIER
Contact : Arnaud LEROY
11 boulevard Stéphane Pusterle 
44330 Vallet

vallet.shorinji.kempo@gmail.com
06 61 31 18 40
www.vallet-shorinji-kempo.fr

Vallet tennis club
Présidente : Sylvaine MARCHAIS
Complexe sportif des Dorices
44330 Vallet

vallet.tennis.club@gmail.com
06 89 34 98 06
www.vallet-tc.wixsite.com/vallet-tc

Vélo Sport Valletais
Coprésidents :
Olivier RENAUD, Florian GOULET, 
Paul LIMBOUR
Contact : Florian GOULET
72, Les Chaboissières
44430 Vallet

admin@vsvallet.fr
06 51 09 00 49
www.velosportvalletais.fr

Yoga souffle et détente  
Présidente : Françoise BREHIER
22 Les Corbeillères
44330 Vallet

yoga.vallet@gmx.fr
06 73 86 30 56
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© Aurelie La Faute

Amicale Laïque Valletaise
Président : Bertrand CHOTARD
5, Le Grand Moulin Bondu
44330 Vallet

alvalletaise@gmail.com

Association de  
Loisirs des 7 villages
Président : Sébastien DUPE
Chez M. JEGO Rémy
335, Les Courrères
44330 Vallet

associationdes7villages@gmail.com

Carnage Asso Muscadeath
Président : Benoit DENIS 
6 rue de L’Ormoie 
44330 Vallet 

muscadeath@free.fr
06 52 80 35 08
www.muscadeath.fr

Cinéma le CEP
Responsable :  
Christiane FOULONNEAU
8 boulevard Evariste Dejoie
44330 Vallet

animation.cinemalecep@orange.fr
02 40 36 60 82
www.cinemalecep.fr

Comité des fêtes  
de Bonne Fontaine
Président : Sébastien DUVALLET
127, Le Projet - 44330 Vallet

cdfbonnefontaine@gmail.com
07 71 64 08 62

Compagnie de Théâtre  
La Graine Bleue 
Présidente : Vanessa CHANSON 
26 rue des peupliers 
44330 Vallet

lagrainebleue@gmail.com
07 67 70 38 10

    Cie La Graine Bleue

Créaccueil
Présidente : Murielle DUCEPT
5 rue de la Bourie
44330 Vallet

creaccueil.vallet@orange.fr
07 88 97 85 52

D’rôle de jeu,  
association théâtrale
Présidente : Colette GARTION
Contact : Martine PHILION 
9 boulevard des Papillons Blancs
44330 Vallet

drole.de.jeu@orange.fr
06 80 22 05 99

Harmonie de Vallet
Président : Colin CHAILLOU
7, rue Barin de la Galissonnière
44330 Vallet

harmonievallet@gmail.com
06 44 22 75 85
www.harmoniedevallet.wixsite.com
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CULTURE-ANIMATION
LOISIRS

La bonne entente  
des Chaboissières
Président : Clément BAUVINEAU
Les Chaboissières
44330 Vallet

bureau.chaboissieres@gmail.com

Les amis de l’université et 
de la culture
Président : Loïc PINEAU
au cinéma Le Cep  
8 boulevard Evariste Dejoie 
44330 Vallet

up.vallet@univ-nantes.fr
www.univ-nantes.fr/up/vallet

Les Bénévoles d’Imagémo
Présidente : Nathalie BOBIERE
16 rue Emile Gabory
44330 Vallet

imagemo330@gmail.com
06 74 18 52 12

Les Bouffons 
Troupe de théâtre
Présidente : Myriam PINEAU
53, Bonne Fontaine 
44330 Vallet

pineaumyriam@gmail.com
06 83 27 91 83
www.lesbouffons.net

Les Léonarts
Président : Didier GIRAUD
Contact : Marie-Annick VINCENT
316, Les Laures
44330 Vallet

joelmarievincent@orange.fr
06 85 60 31 00

L’outil en main du pays 
valletais
Président : Bernard CAILLER 
7 boulevard du Luxembourg
44330 Vallet

oemdupaysvalletais@orange.fr
06 28 55 12 82

    LOutil-en-Main-du-Pays-Valletais

Ludo’sphere
Président : Jean-François PINEAU 
La Moucletière
44330 Vallet

ludosphere.asso@gmail.com
06 19 82 40 28
 www.ludosphere-vallet.blogspot.com

Microclub informatique du 
Vignoble
Présidente : Sylvie HECQ 
Salle Alice Recoque, rue Emile Gabory 
44330 Vallet

mduvignoble@gmail.com
06 37 69 40 54
www.microclubduvignoble.com

Photographein 
Le club photo Valletais
Président : Bruno LELAIT 
9, La Grande Grésillère 
44330 Vallet

photographein@laposte.net
06 82 82 59 84

Scrabble du vignoble
Présidente : Caroline LAURENT 
13 boulevard Pierre Durand 
44330 Vallet

laurentrobineau@aol.com
06 46 08 59 35 ou 02 40 36 20 20 
www.scrabbleduvignoble.over-blog.com

Vallet danse 
Présidente : Sarah MORICE 
11 boulevard Stéphane Pusterle 
44330 Vallet

asso.vallet.danse@gmail.com
www.valletdanse.net

Vallet Mémoires
Président : Gabriel ARNAUD
16 rue Emile Gabory
44330 Vallet

valletmemoires44330@gmail.com 
02 40 36 40 64
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Chez nos aînés
Présidente :  Marie-Christine BARRÉ
Contact :  
Julie DELORME, responsable de secteur
85 rue Clément Guilbaud
44330 Mouzillon

contact@chez-nos-aines.fr
02 40 36 44 69
www.chez-nos-aines.fr

Fanantenana
Président :  
Gérard RANDRIAMANANTSOA
10 allée des sorbiers
44330 Vallet

am.fanantenana@orange.fr
06 20 24 44 88

    Les Anges Mignons de Madagascar

La croix rouge Vallet
Président : Olivier VAN CAUTER
5 rue de la Bourie
44330 Vallet

hamonangelique@orange.fr
02 40 36 22 74

Serv-Volant
Responsable : Yannick GÉRARD
1 place Charles de Gaulle
44330 Vallet

geyannick@wanadoo.fr
06 78 47 45 27

Aide à domicile pour tous 
Responsable secteur Vallet :  
Amélie COGNÉ
77 rue Clément Guilbaud
44330 Mouzillon

adt@aideadomicilepourtous.org
02 40 36 40 34
www.aideadomicilepourtous.org

Patmouille
Co-présidence :  
Marie-Odile JARDON,  
Guy TENDRON, Didier SAMSON,  
Yvette GUERRY 
Contact : Aline DUVIVIER 
La Blanchisserie 8 route de la Loire  
L’Écocyclerie : 14 rue de l’industrie - 
La Friperie : 12 rue de l’Industrie
44330 Vallet

contact@patmouille.fr
02 40 36 39 89
www.patmouille.fr

Sèvre Et Maine Emploi  
Solidaire - SEMES
Directrice : Adeline GUIBERT 
Contact : Céline GAPAILLARD
6 rue de Bazoges
44330 Vallet

vallet@semes-44.fr
06 22 00 30 58
www.semes-44.fr

Union Nationale  
des Combattants (U.N.C) 
Vallet - Mouzillon -  
La Regrippière -  
Mémoire 
Président : Jean-Marie GIRARD
Contact : Jacques POUCHARD
647 rue des Moulins Malinger
44330 Mouzillon

jmetn.girard@orange.fr
06 18 23 14 84

Banque humanitaire  
du Pallet
Président : Jean-Marie ROUSSIERE
La Chapelle Saint-Michel
44330 Le Pallet

solidarite@banque-humanitaire.com
02 40 80 90 61
www.banquehumanitaire.fr

Sourires pour la vie
Présidente : Laurence BRÉMAUD
5 rue de la Bourie
44330 Vallet

sourirespourlavie@gmail.com
06 81 37 79 66

VI.S.A - Vivre Sans Alcool
Président : Yannick COIFFARD
716 route de la basse commune 
44330 Mouzillon

visa.ccv44@gmail.com
06 72 60 45 56

Les joyeux retraités  
du don du sang de Vallet  
et sa région
Président : Yannick GÉRARD
7 avenue Général Heurtaux
44330 Vallet

geyannick@wanadoo.fr
07 87 00 51 08

Les restaurants du cœur 
Responsable : Bernadette BARRE
5 rue de la Bourie
44330 Vallet

ad44.vallet@restosducoeur.org
02 40 36 44 46

SAPEURS POMPIERS DE VALLET 
Interventions du 1er janvier au 30 novembre 2023

663 interventions
 385 Secours à personnes
 160 Accidents de la voie publique
 63 Missions d’incendie
 45 Opérations diverses
 10 Risques technologiques
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GPS Groupe Prévention 
Suicide de la CCSL 
Président : Patrick MELUC 
11 boulevard Pusterle
44330 Vallet

gpsccsl44@orange.fr
02 40 46 27 52
www.groupepreventionsuicide44.fr

Adapei 44 
Dispositif d’Accompagne-
ment Médico Educatif de 
Vallet
Directrice :  
Virginie ROCHARD (ANDRIAMISY)
Contact : Céline HAREL, assistante 
administrative
Avenue des Papillons Blancs 
44330 Vallet

imevallet@adapei44.asso.fr
02 40 36 45 00
www.adapei44.fr

Secours populaire français
Présidente : Danielle ALEXANDRE
Contact : Roland MENENTEAU
16 rue du Maine 
44000 Nantes

contact@spf44.org
02 40 74 14 14

SANTÉ
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Maison du Muscadet
Président : Bertrand ALLARD 
Contact : Rachel MARTIN 
4 route d’Ancenis 
44330 Vallet

maisondumuscadet@orange.fr
02 40 36 25 95
www.maisondumuscadet.fr

Expo’Vall
Président : Jean-Louis BOSSARD
Contact : Corinne CROISNIER
Le Champilambart 
13 route des Dorices
44330 Vallet

expovall@wanadoo.fr
02 40 33 92 97
www.expovall.fr

Syndicat Viticole  
Communal
Président : Emmanuel LUNEAU
Maison du Muscadet, 6 route d’Ancenis
44330 Vallet

emmanuel-luneau@orange.fr
06 10 70 20 08

Comité de Jumelage 
France-Espagne
Présidente : Séverine CHAUVIRÉ 
5, La Coquetière 
44330 La Regrippière

sevchauvire@orange.fr
06 85 56 12 41

Comité de Jumelage  
Vallet - Alcester 
Président : Caroline LAURENT
13 boulevard Pierre Durand 
44330 Vallet

laurentrobineau@aol.com
02 40 36 20 20 ou 06 46 08 59 35

Dorices Développement
Président : Jacky AUDRAIN
3 rue de l’Industrie
44330 Vallet

doricesdeveloppement@gmail.com 

Office communautaire de 
relations internationnales 
de la communauté de 
communes Sèvre & Loire 
(OCRI)
Président : Philippe MAINDON
Siège de la communauté de communes 
Sèvre et Loire, place Charles de Gaulle
44330 Vallet

sevreetloireocri@gmail.com
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